
COMMUNIQUÉ

Société anonyme au capital de 34 880 000 dirhams 
Siège social : 2, Zankat Tihama – Rabat

R.C n° 1971 - Rabat

L’Assemblée générale ordinaire de la Société Immobilière 
BALIMA s’est réunie le lundi 29 juin 2026 à 16 heures 30 
au siège de la société, 2 Zankat Tihama à Rabat.

Elle a approuvé les états de synthèse de l’exercice 2025 
certifiés par les Commissaires aux comptes, ainsi que les 
résolutions proposées par le Conseil d’administration.

La mise en paiement du coupon n°72 a été fixée au 5 août 
2026.

Les états de synthèse et les résolutions, publiés dans la 
version électronique du journal FNH «Finances News 
Hebdo» du 26 mai 2026, n’ont subi aucun changement 
après la tenue de l’Assemblée générale.

Ce communiqué peut être consulté également sur le site web de la Société Immobilière 
Balima à l’adresse suivante : www.balima.com


